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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commerce et artisanat
Question écrite n° 9444

Texte de la question

M. Pierre Bedier appelle l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les graves difficultes que rencontrent
les travailleurs independants et commercants, qui sont des acteurs fondamentaux de notre tissu economique.
Ces personnes livrent en effet un combat quotidien pour survivre avec l'augmentation continuelle de leurs
charges, la complexite et la rigidite des reglementations et les distorsions de la concurrence. Or, il est a noter
que de nombreux commercants souhaiteraient prendre une preretraite justifiee par tous ces obstacles. En
consequence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les possibilites qui sont offertes a ces
commercants pour repondre a leurs legitimes aspirations, d'une part, et puisque beaucoup d'entre eux ont passe
un certain nombre de mois en Afrique du Nord, de lui preciser dans quelle mesure ceux-ci peuvent etre integres
dans le decompte des annees prises en consideration pour cette preretraite, d'autre part.

Texte de la réponse

Le ministre des entreprises et du developpement economique, charge des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat est conscient des difficultes rencontrees par les commercants et artisans a faire face,
dans une conjoncture economique peu favorable, a leurs charges financieres. Aussi, il s'attache a etudier la
mise en place de dispositifs juridiques permettant de conduire les entreprises a une amelioration de leur
tresorerie. Deja, deux mesures ont ete prises lors des dernieres sessions parlementaires, a savoir la
budgetisation progressive des cotisations salariales au regime des allocations familiales et la suppression du
decalage d'un mois du remboursement de la TVA. En ce qui concerne la pension de retraite, les travailleurs non
salaries non agricoles peuvent en beneficier, dans les memes conditions que celles applicables aux salaries,
des l'age de soixante ans. Toutefois, ceux qui ont reside en Tunisie, au Maroc ou en Algerie lors des annees
1952 a 1962 pour des raisons militaires ou de captivite peuvent faire prendre en compte ces periodes dans la
duree d'assurance pour le calcul de la pension de retraite. S'agissant des personnes qui ont exerce une activite
non salariee commerciale ou artisanale dans les pays d'Afrique du Nord sans qu'il y ait eu obligation de s'affilier
a un regime d'assurance vieillesse, elles peuvent, avant le 1er janvier 2003, demander a faire valider leurs
periodes d'activite posterieures au 1er janvier 1949, en contrepartie du paiement d'un versement de rachat.
Leurs conjoints survivants ont egalement la possibilite de beneficier de cette disposition. La loi no 85-1274 au 4
decembre 1985 portant amelioration des retraites des rapatries et son decret d'application en date du 12 mars
1986 prevoient, pour les Francais rapatries de territoires anterieurement places sous la souverainete, le
protectorat ou la tutelle de la France, des possibilites de rachats de cotisations avec l'aide de l'Etat et la
validation de certaines periodes d'activite professionnelle exercees en Algerie avant le 1er janvier 1962. Un
certain nombre d'artisans et de commercants souhaiteraient beneficier de la preretraite qui existe dans le regime
general des salaries. Pour beneficier de l'allocation speciale financee par l'entreprise, l'Etat et l'Unedic, les
salaries doivent etre confrontes a un licenciement economique en fin de carriere, etant ages d'au moins
cinquante-six ans et deux mois ; une transformation, en fin de carriere, de leur emploi a temps plein en emploi a
mi-temps. S'agissant plus particulierement de commercants, leurs representants, gestionnaires des regimes
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d'assurances sociales, n'ont pas institue l'obligation de cotiser au titre du chomage qui permettrait d'avoir un
revenu de remplacement en cas de perte de revenu professionnel. Dans le cadre du projet de loi relatif a
l'initiative et a l'entreprise individuelle recemment adopte par le Parlement, il est prevu la deductibilite des
cotisations versees a titre facultatif par les travailleurs non salaries non agricoles, notamment pour leur
permettre d'avoir un revenu de remplacement en cas de perte d'emploi subie. Toutefois, il leur est possible de
demander a beneficier de l'indemnite de depart, aide instituee par l'article 106 de la loi de finances pour 1982 en
faveur des commercants et artisans ages. De meme, ils peuvent beneficier depuis le 1er fevrier 1991 dans les
memes conditions que les salaries, du dispositif de retraite progressive en liquidant une retraite partielle et en
conservant une activite professionnelle reduite.
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